Examen de

L'ORDONNANCE D’APPROBATION
POUR LE LAC ONTARIO ET LE
FLEUVE SAINT-LAURENT

ProcZdures pour les rajustements de dZbit et les Zcarts
par rapport au Plan 2007

Le Plan 2007est coneu pouraccommode un pluslarge Aventail desituationsquele plan
actud derZgularisation (Plan 1958 D). La Commission mixte internaionde (ci-apresla
Commission) estime que danslaplupat des circongances, il seraimportant degzer les
dzbits conformZment au Plan 2007 pourrZaliser les avantages du plan et rZduire au
minimum I@ncertitudeconcernant les dbits planifiZs et leurs effets. Avec le Plan 2007,
la Commission prAvoit doncrZduire le nombre d@carts de dbits par rappott au plan.

Commeil est dZrit dansle docaument sur les nouvelles dispostionsingitutionneles, la
Commission al@ntention deformer le Congeil internaiond dulac Ontario et du

fleuve Saint-Laurent qui veillera”™ lamise en T uvre du plan derZgularisation. La
Commission reconndt qu@ faudra encore parfois sicarter des dzbits ZAablis dansle Plan
2007,” court terme et aussi peut-+tre sur delongue pZiodes deniveaux et dedzits
extremement AevZs ou bas. Ces Zcarts autorisZs par rappott aux dzbits planifiZs sont
dzcrits en dzail plusbas. En 1961,la Commission a accordZau Congil internaiond de
contr™g du fleuve Saint-Laurent le pouvor discrAionnare desZcarter des dbits
planifiZs. LaCommission al@ntention de continug ~ autoriser certains Zcarts ™ courts
termes, en visant cependant ~ revenir rapidement aux dzbits pravusdansle Plan 2007 et
en Avitant les effets cumulatifs. La Commission pourrait Zgdement permettre des Zcarts
longterme dans certaines conditionsdZinies de niveaux et de ditstres AevZsoutres
faibles, seulement apres examen delasituaion par le Congil, puis approbaion par la
Commission pour unepZioded@n mois, renouveable apres rZexamen. Le Consil et les
reprZsentants des entitZs responsbles dela rZgularisation continugont de gZer les dits
conformZment au plan, d@utoriser des Zcarts et defaire rZgulierement rappott ~ la
Commission.

Le r™e du Conseil quant aux Zcarts discrZtionnaires

L es r™ds des reprZsentants des entitZs responssbles delarZgularisation et du Groupe
conaultatif sur les opZations(GCO) du Congeil nechangeront pas beaucoup. Les
repr?sentants conallteront toujours le GCO chagquesemaine pour relever et rZsoudre toute
guestion opZatlonnéIe qui pourait nuire~ |@xZcution du Plan 2007pou lasemaine
suivante. 11 pourait s@gir par exemple du besoin de sGcarter du dzbit pravu pour tenir
compte delaformation deglace sur le fleuve Saint-Laurent ou d@neinonddion
apprhendz danslarZgion deMontrZal, ou pourfaciliter lanavigaiondanslaVoie
maritime ou le port de MontrZal. Selonles procZdures opZationnéles proposZes, tout
comme c@st le cas actudlement, le d2bit sortant du lac Ontario suivrale plan de
rZgularisation ™ moinsdedifficultZs opZationnéles.
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Selon les procZdures actueles et celles qui sont proposZes, le Consail est responsble des
opZVtationshebdon"adair% et doit «tre tenu au courant dela situdion pa les repr?sentants
des entitZs responsbles deIanguIarlsatlon Si le Consil nepeut parvenir ~ un
consenaus sur les Zcarts par rappott aux dzbits planifiZs, il souleve laquestion aupres de
la Commission, par |@ntremise des ingzhieurs conseillers decelle-ci ~ Washington
(D.C.), et” Ottawa (Ontario).

En I@bsence de consnsus sur des Zearts, les dbits devront respecter |e plan.

Rajustements en raison de I@ncertitude des prZvisions

Selon le Plan 1958 D, les Zcarts par rappott aux dbits pravusvisent ™ bien gZter les
dzbits de crue provenant delariviere des Outaouds ou” tenir compte dela gestion des
glaces. Le Plan 2007vise les memes rZsultats queles pratiques actudles. Toutefois,
comme les conditionsde dbit et de glace delariviere des Outaouds peuvent varier
consdZablement d@nejoumze ”~ 1@utre et queles pravisionsde ces conditionsservant
aux calculs de rZgularisation du dbit ne sont pas exactes, on s@ttend ™ ce qudl soit
pafois nZessaire derajuger le dzbit ~ court terme, soit ~ 1OntZieur ddinesemaine, pour
Zviter desinonddionsdanslarZgionde MontrZal lorsquele niveau delariviere des
Outaouds est ZevZ ou pourempecher des emb%les de se former dansle fleuve Ces
rajusements nomaux du dbit ~ |ntZrieur d@nesemaine sont pravusdansces
circondances par le Plan 2007, tout comme par e plan derZgularisation actud. Si le plan
ne permet pas ces rajusements, la question serait abordZe comme un Zcart ™ court terme.

Aucunerestauration du dbit n@st requise afin de compenser les rajustements de dbit
effectuzs” |@ntZrieur dDnesemaine en raison d@rreurs de pravision liZes aux dits et~
la gestion des glaces danslariviere des Outaouds, car le Plan 2007 prAvoit des
rajusements durant la semaine pourdes erreurs de pravision faites |a semaine prZcZdente
oulasemainememe. Les rajusements du dzbit attribuables aux erreurs depravision se
distinguent des Zcarts discrAionnares” court terme, car ces derniers davent tre dZlarZs
et nZcessitent la restauration des dzbits, comme dzrit plusbas. Aucunerestauration du
dbit n@st requise pourles rajusements attribuables aux erreurs de prvision, mais les
reprZsentants des entitZs responsbles dela rZgularisation en prendront note pourles
examensultZrieurs des rZsultats du plan. En cas derisqued@onddion ou deprobleme de
gestion des glaces, le dbit peut «tre modifiZ avec |@pprobation de ces reprZsentants, et
ces questionsseront portZes ™ |@ttention du Consail, ce qui est semblable ™ la pratique
actudle.

f carts discrZtionnaires ~ court terme (d@ne durZe habituelle de moins
d@ne semaine)

Avec lapermissiondu Consll, les repr?sNentantsvdes entitZs responsbles dela
rZgularisation peuvent auss approuve d@utres Zcarts mineurs de moins d@ne semaine
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pa rappott au dbit prAvu pa le plan. Ces Zearts discrionnadres ™ court terme, qui
durent habitudlement moinsd@nesemaine, sont utilisZs dans des situationscomme
|@ntretien d@ngallationshydrodectriques ou pou faciliter la navigation commerciale en
cas defaibles niveaux d®au imprAsus ou rehausser |e niveau d@au pendant qudques
jours afin de permettre aux plaisanders deretirer leurs bateaux del@au ™ lafin deleur
saison de navigaion. Ces Zcarts de dbit doivent «tre compens/s par des Zearts inverses
Zguivalents moins d@nesemaine apres lafin du premier Zcart, ou des queles conditions
le permettent, afin d@viter le plus possible de causer des effets cumulatifs sur le niveau
dulac Ontario et demodfier I@quilibre du Plan 2007. S0l nl@st pas possible de restaurer
en moinsd@nesemainele volume d@au prAvu par le plan, le Congil doit lefaire la
semaine suivante. La restauration du dbit en deux semaines ou plusne sera permise que
dansderares circongances lorsquele faire plusrapidement causerait des dommages
Avitables™ diversintzrets.

Le nouveu Congil peut dZider ~ sadiscrion d@ffectuer des Zearts™ court terme, mais
doit lesdZlarer par lasuite” la Commission dansses rappotts semestriels normaux.
Toutefois, dansle cas detout Zcart qui nepeut «tre restaurZ en deux semaines ou moins
le Consil doit en informer la Commission” I@vance, des qu@ prend conndssance de
|Gventud besoin del@cart. Le Consil doit alors aussi prZsenter un plan derestauration
du dit et le faire approuve par laCommission ou obtenir d@lle unedZogaion lui
permettant de ne pas procZder ~ larestauration. Les dZails seront prZsentZs dansune
directive dela Commission” I@ntention du Conseil.

f carts en vertu du critere 10

Pour assurer la bonnerZpartition des avantages du Plan 2007,il faut rZduire au minimum
les Zcarts ™ longterme. Lanouvele Ordonnance d@pprobatlon comprend uncritere (le
critere 10) qui pemet des Zcarts ™ longterme approuvB pa laCommission dansderares
situationsoe le niveau dulac Ontario est tres ZevZ ou tresfaible. Le critere 10 s@pplique
" des seuils clairement dZinis et cesse automatiquement de s@pplique au boutd@in
mois, avec peu d@xceptions Selon ce critere, lorsquele Congil pravoit trois mois ™
|Gvance qud@ y a uneforte probabilitZ quele lac Ontario atteigneun niveau d@au qui
n@st dpassZquel % dutempsou qudl diminue™ un niveau qui est dassZ 99 % du
temps il doit prZsenter ~ la Commission uneanayse des risques quele niveau du lac
atteigneun de ces seuils critiques. L@nayse doit comprendre un examen des impacts
probables deGtteinte du seuil. Le Congeil peut demande |@uitorisation de scarter du
plan durant unepZiodeallant jusqu® un mois. Une demanded@cart en vertu du critere
10 doit comprendre un plan derestauration du dzbit ou unerecommandation selon
laqudle la quantitZ d@au sera compensZe et qu®n reviendra au plan. On reconndt quela
quantitZ d®au accumulZe en raison del@cart serararement restaurZe en qudques
semaines, mais quel@quilibre serarAabli sur unepluslonguepZiode(des mois).

L Gutorisation de sGcarter du plan peut «tre renowel Ze au-dd”™ d@n mois s le Congeil en
fait lademandeet qud prZsente unenouwelle andyse.
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Les seuilsde 1 % et de 99 % du Plan 2007 sontfondz sur le cycle saisonnier du

lac Ontario, en tenant compte des niveaux d@au faibles et AevZs depuis 1954, et sur les
szries chronologiques stochastiques des appotts utilisZes dans|{ tude internationde sur
le lac Ontario et le fleuve Saint-Laurent (tableau 1).

f carts en cas d@rgence

L es situationsd@rgence congstent en des circondances qui mettent des vies humeines en
dange ou qui menacent |dntZgritZ physquedulac Ontario et du fleuve et pouraient
diminer la capacitZde gzer les dits. Citonscomme exemples de ces situaionsla
dZaillance d@neporte d@cluse ou ddinevanned@vacuation, larupture dnedigue
|Gnonddion d@neingallation hydrodectrique une panned@ectricitZ”~ grandeZchdle
ou toute autre situation semblable imminente ou en cours. |1 s@git de circongances
extremement rares, mais lorsqu@lles se produisent, il faut prendre des mesures
immZdiates, et les reprZsentants des entitZs responsbles delarZgularisation sont alors
autorisZs” prescrire et~ approuve, au nomdu Conseil, des modificationsd@rgence du
dzbit. Les reprZsentants doivent informer des quepossible le Congil et laCommission de
toute mesure d@rgence dece genre.
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